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L’AVIS D’EXPERT

Lieu de villégiature pour les touristes, simple étape pour les professionnels en déplacement, 
ou encore solution d’hébergement de plus longue durée pour certains, les usages constatés 
pour les hôtels sont multiples. Aux yeux des experts, ils représentent des actifs particuliers 
pour lesquels la méthode d’évaluation est bien spécifique. Contrairement aux locaux 
commerciaux « traditionnels », dont la valeur locative est déterminée à partir de la surface 
pondérée, les loyers des hôtels sont calculés grâce à la méthode dite hôtelière. Sa philosophie 
consiste à considérer que le loyer doit être fonction des revenus théoriques pouvant être 
générés dans les lieux loués, et non de leur superficie. En effet, à taille égale, les chiffres 
d’affaires pouvant par exemple être réalisés dans un hôtel 5* et dans un hôtel de préfecture 
sont sans commune mesure. 






